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Quels projets sont admissibles?
Les salaires et la portion des charges sociales obligatoires de l’employeur (p. ex., Le 
régime de pensions du Canada, l’assurance-emploi, l’indemnité de congé minimale 
obligatoire, conformément à la Loi sur les normes d’emploi) pour un poste de stage à 
durée limitée de 52 semaines (avec au moins 35 heures de travail par semaine) pour les 
candidats qui:

S’identifient comme étant une personne autochtone, y compris les Premières nations, 
les Métis ou les Inuits.
• Sont des nouveaux arrivants sur le marché du travail, des personnes en réorientation 

de carrière, des chômeurs ou des sous-employés qui entrent dans un nouveau 
domaine.

• N’ont pas participé auparavant à un stage financé par la SGFPNO.
• Sont âgés d’au moins 18 ans.; and
• Résident et sont légalement autorisés à travailler au Canada.
• Un employeur qui embauche un apprenti dans le cadre d’un programme de 

formation des apprentis inscrits est admissible au financement, à condition que 
tous les critères d’admissibilité au programme soient respectés.

Un employeur qui embauche un apprenti dans le cadre d’un programme de formation 
des apprentis inscrits est admissible au financement, à condition que tous les critères 
d’admissibilité au programme soient respectés. Une organisation a droit à deux postes 
de stagiaire à un moment donné.

Les collèges, universités et instituts de recherche (tels que définis par la SGFPNO) 
peuvent être admissibles à un maximum de cinq postes en recherche, en plus de deux 
postes de stage réguliers. Seuls les coûts admissibles du projet pour 52 semaines de 
travail seront remboursés dans le cadre de ce programme.

Une période de stage prolongée (jusqu’à 18 mois) sera envisagée pour les stages 
d’apprentissage afin de répondre aux besoins de formation ou d’éducation hors site. 
Seules 52 semaines de travail sont admissibles à un remboursement dans le cadre d’un 
stage prolongé. Une entreprise admissible peut bénéficier d’un stage de deux ans dans 
le cadre duquel le stagiaire doit effectuer un nombre minimum d’heures d’expérience 
professionnelle (plus de 52 semaines d’emploi à temps plein) pour obtenir un certificat, 
un titre ou un apprentissage enregistré. Une demande distincte de financement pour 
la deuxième année est requise.

Qui est admissible?
Les entreprises, les municipalités, les collectivités autochtones et les organismes sans 
but lucratif situés dans le Nord de l’Ontario qui sont en activité depuis au moins un an 
et qui comptent au moins un employé à temps plein.
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Financement
Pour les municipalités, les collectivités autochtones et les organismes sans but lucratif 
admissibles, le financement prend la forme d’une contribution conditionnelle pouvant 
atteindre 90 % du salaire d’un stagiaire et des charges sociales de l’employeur jusqu’à 
concurrence de 35 000 $ par année.

Pour les entreprises admissibles, le financement prend la forme d’une subvention 
conditionnelle pouvant atteindre 50 % du salaire d’un stagiaire et des charges sociales 
de l’employeur jusqu’à concurrence de 35 000 $ par année.

Le financement de la SGFPNO dans le cadre de ce programme, lorsque combiné avec 
d’autres sources des gouvernements provincial et fédéral, ne dépassera généralement 
pas 50 % des coûts admissibles pour les entreprises et 90 % des coûts admissibles pour 
les municipalités, les collectivités autochtones et les organismes sans but lucratif.

Le financement de chaque projet est déterminé par le conseil d’administration de la 
SGFPNO, et un financement limité est disponible. Ce ne sont pas tous les projets qui 
satisfont aux critères établis qui bénéficieront d’un financement.

Critères d’évaluation
Les demandes seront évaluées en fonction des critères suivants:
• La mesure dans laquelle le poste répond à une pénurie de main-d’œuvre ou 

soutient le développement d’un métier ou d’une profession spécialisée dans le Nord 
de l’Ontario.

• La possibilité pour le stage de déboucher sur un emploi permanent à temps plein 
auprès du demandeur ou d’une autre entreprise du Nord de l’Ontario.

• La qualité de l’occasion de perfectionnement des compétences et la possibilité pour 
le poste de fournir des compétences spécifiques et reconnaissables transférables.

• La qualité du plan de travail et de formation du poste et les méthodes de 
supervision directe sur le site.

Qu’est-ce qui n’est pas admissible?
• Avantages facultatifs payés par l’employeur, comme les indemnités de maladie, les 

régimes médicaux/dentaires collectifs.
• Frais de formation, ordinateurs, équipement, voyage et logement, etc.
• Postes qui nécessitent le déplacement d’employés existants.s
• Les postes qui, selon la SGFPNO, impliquent un travail général, manuel ou qui 

nécessitent une formation minimale ou une formation de moins de six mois.
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• Les postes de bureau (p. ex., les tâches telles que répondre au téléphone, classer, 
effectuer un travail de bureau général, etc.).

• Postes qui concernent principalement la vente au détail et la vente générale.
Exigences du programme
• Toutes les organisations sont responsables du recrutement de candidats appropriés 

pour les stages.
• Un processus de sélection équitable et transparent doit être mené par 

l’organisation pour chaque poste. Des exceptions peuvent être faites pour les stages 
d’apprentissage.

• Les organisations ne peuvent pas embaucher des membres de la famille immédiate 
ou des parents des propriétaires et des directeurs. Des exceptions peuvent être 
faites dans les petites collectivités du Nord ayant une main-d’œuvre limitée.

• Le stagiaire doit être supervisé directement sur place.


